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SG/SRH/SDCAR/2022-768 du 13/10/2022 : Modalités de candidature et d'élaboration des tableaux 
d'avancement à la classe exceptionnelle des corps d'enseignement et d'éducation du MAA au titre de
l’année 2022
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Nombre d'annexes : 13

Objet  :  Modalités  de  candidature  et  d'élaboration  des  tableaux  d'avancement  à  la  classe
exceptionnelle des corps d'enseignement et d'éducation du MASA au titre de l’année 2023

Destinataires d'exécution

DRAAF/services régionaux de la formation et du développement
DAAF/services de la formation et du développement
Établissements d'enseignement technique agricole publics
Établissements d'enseignement supérieur agricole publics
Administration Centrale
Directeurs et directrices des lycées maritimes
Opérateurs
Pour information : 
Inspection de l'enseignement agricole
Organisations syndicales de l'enseignement agricole public

Résumé : : La présente note a pour objet de fixer les modalités de candidature et d'élaboration des 



tableaux d'avancement à la classe exceptionnelle des conseillers principaux d'éducation, des 
professeurs de lycée professionnel agricole et des professeurs certifiés de l'enseignement agricole au
titre de l’année 2023.

Textes de référence :Décret n° 90-89 du 24 janvier 1990 modifié relatif au statut particulier des 
conseillers principaux d'éducation des établissements d'enseignement agricole 
Décret n° 90-90 du 24 janvier 1990 modifié relatif au statut particulier des professeurs de lycée 
professionnel agricole 
Décret n°92-778 du 3 août 1992 modifié relatif au statut particulier des professeurs certifiés de 
l'enseignement agricole 
Décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l'évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires 
Décret n°2022-1239 du 17 septembre 2022 modifiant les conditions de recrutement, de classement 
et d’avancement des agents de l’enseignement agricole public et privé. 
Note de service n°2021-109 du 11 février 2021 ayant pour objet les lignes directrices de gestion 
(LDG) du ministère de l’agriculture et de l’alimentation relatives à la promotion et à la valorisation 
des parcours professionnels de conseillers principaux d’éducation, des professeurs de lycées 
professionnel agricole, des professeurs certifiés de l’enseignement agricole 

























BE2FR Annexe 1_ calendrier _Classe exceptionnelle _2023

QUAND Actions à mener Acteurs

Du jeudi 20 avril 2023 au 
vendredi 26 mai 2023

Constitution du dossier de candidature 

Date limite de dépôt du dossier de candidature complet au DRAAF-
SRFD/DAAF-SFD

Date limite de transmission par mail du dépôt de candidature au BE2FR

Vérification des candidatures, certification de la fiche de carrière, définition 
des avis et rédaction des appréciations sur les dossiers de candidature

Définition des avis et rédaction des appréciations sur les agents éligibles au 
3ème vivier (annexe 11)

Communication des avis et appréciations aux agents

Etablissement des listes récapitulatives des agents  

Vendredi 16 juin 2023
Date limite de transmission au BE2FR des dossiers de candidature, des avis 
3ème vivier et des listes récapitulatives

Du jeudi 20 avril 2023 au 
vendredi 26 mai 2023

Constitution du dossier de candidature 

Date limite de dépôt du dossier de candidature complet au directeur de 
l’EPLEFPA

Date limite de transmission par mail du dépôt de candidature au BE2FR

Vérification des candidatures, certification de la fiche de carrière, définition 
des avis et rédaction des appréciations sur les dossiers de candidature

Définition des avis et rédaction des appréciations sur les agents éligibles au 
3ème vivier (annexe 11)

Communication des avis et appréciations aux agents

Etablissement des listes récapitulatives des agents  

Vendredi 16 juin 2023
Date limite de transmission au SRFD  des dossiers, des avis et des listes 
récapitulatives

Contrôle des fiches de carrière et validation des avis des chefs 
d’établissement 

Etablissement des listes récapitulatives des agents par corps et par 
établissement

Le vendredi 21 juillet 2023
Date limite de transmission des dossiers et des listes récapitulatives au 
BE2FR

Du jeudi 20 avril 2023 au 
vendredi 26 mai 2023

Constitution du dossier de candidature par le candidat

Date limite de dépôt du dossier de candidature complet au bureau GM2 du 
MTECT

Date limite de transmission par mail du dépôt de candidature au BE2FR

Vérification des candidatures, certification de la fiche de carrière, définition 
des avis et rédaction des appréciations sur les dossiers de candidature

Définition des avis et rédaction des appréciations sur les agents éligibles au 
3ème vivier (annexe 11)

Communication des avis et appréciations aux agents

Etablissement des listes récapitulatives des agents  

Le vendredi 16 juin 2023
date limite de transmission au BE2FR des dossiers de candidature et des 
listes récapitulatives

Enseignants affectés en EPLEFPA

Vivier 2b : 
CPE, PLPA et PCEA n'ayant jamais exercé de fonction au sein d’une 

équipe de direction, ayant atteint le 3ème échelon de la hors-classe et 
exercé pendant 6 ans au moins une ou plusieurs fonctions figurant à 

l’annexe 2   

Vivier 3 : 
agents précités ayant atteint le 7ème échelon de la HC

Vendredi 26 mai 2023

Enseignants affectés en lycée maritime

Candidats  
viviers1 et 2a

DRAAF-SRFD/DAAF-
SFD (enseignement 
agricole) ou bureau 
GM2 (enseignement 

maritime)

Vivier 1 : 
Agents justifiant de 6 années de détachement dans un statut d’emplois 

de direction d'établissement y compris lorsqu’ils ont été réintégrés 
dans  leur corps d’origine pour exercer au sein d’un EPLEFPA des 

fonctions d’enseignement et d’éducation

Vivier 2a : 
- agents détachés depuis moins de 6 ans dans un statut d’emplois de 

direction d'établissement mais justifiant de l’exercice de 6 années dans 
une ou plusieurs fonctions définies à l’annexe 2

- directeurs ou directeurs adjoints d’EPLEFPA n’ayant pas été 
détachés sous statut d’emplois

- agents détachés ou ayant été détachés dans le corps des attachés 
(ou précédemment en qualité d'inspecteurs des affaires maritimes) 
pour exercer pendant au moins 6 ans des fonctions de direction au 

sein d’un ou plusieurs lycées professionnels maritimes ;
- agents exerçant, au moment de leur candidature, des fonctions de 
DEA, DAT, directeur de centre de formation, ou faisant fonction de 

directeur ou de directeur-adjoint d'établissement

Vivier 3 : 
agents dans les situations précitées et ayant atteint le 7ème échelon 

Vendredi 26 mai 2023

Vendredi 26 mai 2023

Du vendredi 16 juin 2023 au 
vendredi 21 juillet 2023 

Candidats 
vivier 2b

Chefs 
d'établissement

SRFD/DRAAF

Candidats 
vivier 2a

Bureau GM2 du 
MTECT

Vivier 2a : 
directeurs et directeurs-adjoints des lycées d’enseignement maritime 

ayant exercé cette fonction pendant 6 ans au moins en qualité 
d’inspecteur des affaires maritimes ou en détachement dans le corps 

des attachés d’administration de l’Etat pour exercer ces fonctions

Du vendredi 26 mai 2023
au vendredi 16 juin 2023

Du vendredi 26 mai 2023
au vendredi 16 juin 2023

Du vendredi 26 mai 2023
au vendredi 16 juin 2023
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QUAND Actions à mener Acteurs

Du jeudi 20 avril 2023 au 
vendredi 26 mai 2023

Constitution du dossier de candidature par le candidat

Date limite de dépôt du dossier de candidature complet au directeur du lycée 
d’enseignement maritime

Date limite de transmission par mail du dépôt de candidature au BE2FR

Vérification des candidatures, certification de la fiche de carrière, définition 
des avis et rédaction des appréciations sur les dossiers de candidature

Définition des avis et rédaction des appréciations sur les agents éligibles au 
3ème vivier (annexe 11)

Communication des avis et appréciations aux agents

Etablissement des listes récapitulatives des agents  

Vendredi 16 juin 2023
Date limite de transmission au bureau GM2 du MTECT des dossiers de 
candidatures, des avis 3ème vivier et des listes récapitulatives

Contrôle des fiches de carrière et validation des avis des chefs 
d’établissement 

Etablissement des listes récapitulatives des agents par corps et par 
établissement

Le vendredi 21 juillet 2023
Date limite de transmission des dossiers et des listes récapitulatives au 
BE2FR

Du jeudi 20 avril 2023 au 
vendredi 26 mai 2023

Constitution du dossier de candidature par le candidat

Date limite de dépôt du dossier de candidature complet au doyen de l'IEA

Date limite de transmission par mail du dépôt de candidature au BE2FR

Vérification des candidatures, certification de la fiche de carrière, définition 
des avis et rédaction des appréciations sur les dossiers de candidature

Définition des avis et rédaction des appréciations sur les agents éligibles au 
3ème vivier (annexe 11)

Communication des avis et appréciations aux agents

Etablissement des listes récapitulatives des agents  

Vendredi 16 juin 2023
Date limite de transmission des dossiers, des avis 3ème vivier et des listes 
récapitulatives au BE2FR

Du jeudi 20 avril 2023 au 
vendredi 26 mai 2023

Constitution du dossier de candidature par le candidat relevant des viviers 1 
et/ou 2

Date limite de dépôt du dossier de candidature complet au chef de service ou 
directeur de la structure 

Date limite de transmission par mail du dépôt de candidature au BE2FR

Vérification des candidatures, certification de la fiche de carrière, définition 
des avis et rédaction des appréciations sur les dossiers de candidature

Définition des avis et rédaction des appréciations sur les agents éligibles au 
3ème vivier (annexe 11)

Communication des avis et appréciations aux agents

Etablissement des listes récapitulatives des agents  

Vendredi 16 juin 2023
Date limite de transmission des dossiers, des avis 3ème vivier et des listes 
récapitulatives au BE2FR

Vendredi 26 mai 2023

Vendredi 26 mai 2023

Du vendredi 16 juin 2023 au 
vendredi 21 juillet 2023 

Candidats 
vivier 1

Candidats vivier 2b

Vivier 2b: 
CPE, PLPA et PCEA n'ayant jamais exercé de fonction au sein d’une 

équipe de direction, ayant atteint le 3ème échelon de la hors-classe et 
ayant exercé pendant 6 ans au moins une ou plusieurs fonctions 

figurant à l’annexe 2

Vivier 3 : 
agents précités ayant atteint le 7ème échelon de la hors-classe

Chef de service ou 
directeur de la 

structure

Du vendredi 26 mai 2023
au vendredi 16 juin 2023

Du vendredi 26 mai 2023
au vendredi 16 juin 2023

Du vendredi 26 mai 2023
au vendredi 16 juin 2023

Vendredi 26 mai 2023

Enseignants affectés dans les établissements d'ensei gnement supérieur, en services déconcentrés ou en a dministration centrale ou encore détachés dans un 
service relevant d'un autre ministère

Viviers 1,2 & 3

Candidats 
viviers 1 et 2

Doyen de 
l’inspection

Enseignants et CPE détachés sur un emploi d'inspecteur

Vivier 1 : 
agents justifiant de 6 années de détachement dans le statut d’emploi 

d'inspecteur de l'enseignement agricole

Vivier 3 :
agents détachés dans le statut d'emploi d'inspecteur de l'enseignement 
agricole ayant atteint le 7ème échelon de la hors classe de leur corps 

d'origine 

Directeur du lycée 
professionnel 

maritime

Bureau GM2 du 
MTECT
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Structure d'affectation 
actuelle

Autorité hiérarchique

vivier 1 Agents exerçant ou ayant exercé des fonctions de direction sous statut d'emploi affectés en EPLEFPA SRFD de rattachement 

vivier 2a
Agents exerçant ou ayant exercé des fonctions de direction sans statut d'emploi (faisant fonction, 
responsable d'exploitation, directeur de centre …) affectés en EPLEFPA

SRFD de rattachement après visa du chef d'établissement

vivier 2b
Agents ayant exercé une ou plusieurs des autres fonctions fixées par l'arrêté du 27 juillet 2018, à 
l'exception de fonctions de direction affectés en EPLEFPA

Chef d'établissement puis SRFD 

Agents exerçant ou ayant exercé des fonctions de direction sous statut d'emploi affectés en EPLEFPA SRFD de rattachement 

Agents exerçant ou ayant exercé des fonctions de direction sans statut d'emploi (faisant fonction, 
responsable d'exploitation, directeur de centre …) affectés en EPLEFPA

SRFD de rattachement 

Enseignants Chef d'établissement puis SRFD 

vivier 1 Agents exerçant ou ayant exercé des fonctions de direction sous statut d'emploi affectés en EPLEFPA Bureau des établissements d'enseignement maritime (GM2) du MTECT

vivier 2a

Agents exerçant ou ayant exercé des fonctions de direction sans statut d'emploi (faisant fonction, 
responsable d'exploitation, directeur de centre …) affectés en EPLEFPA ou agents détachés ou ayant 
été détachés dans le corps des attachés (ou précédemment en qualité d'inspecteurs des affaires 
maritimes) pour exercer pendant au moins 6 ans des fonctions de direction au sein d’un ou plusieurs 
lycées professionnels maritimes

Bureau GM2 après visa du chef d'établissement

vivier 2b
Agents ayant exercé une  ou plusieurs des autres fonctions fixées par l'arrêté du 27 juillet 2018, à 
l'exception de fonctions de direction affectés en EPLEFPA

Chef d'établissement puis bureau GM2

Agents exerçant ou ayant exercé des fonctions de direction sous statut d'emploi affectés en EPLEFPA Bureau GM2 

Agents exerçant ou ayant exercé des fonctions de direction sans statut d'emploi (faisant fonction, 
responsable d'exploitation, directeur de centre …) affectés en EPLEFPA

Bureau GM2 

Enseignants Chef d'établissement puis bureau GM2

vivier 1
Agents justifiant de 6 années de détachement dans le statut d'emploi d'inspecteur de l'enseignement 
agricole 

Doyen de l'inspection de l'enseignement agricole

vivier 3
Agents justifiant de 6 années de détachement dans le statut d'emploi d'inspecteur de l'enseignement 
agricole et ayant atteint au moins le 7ème échelon de la hors classe de leur corps d'origine 

Doyen de l'inspection de l'enseignement agricole

vivier 1 Agents exerçant ou ayant exercé des fonctions de direction sous statut d'emploi affectés en EPLEFPA

vivier 2a
Agents exerçant ou ayant exercé des fonctions de direction sans statut d'emploi (faisant fonction, 
responsable d'exploitation, directeur de centre …) affectés en EPLEFPA

vivier 2b
Agents ayant exercé une  ou plusieurs des autres fonctions fixées par l'arrêté du 27 juillet 2018, à 
l'exception de fonctions de direction affectés en EPLEFPA

Agents exerçant ou ayant exercé des fonctions de direction sous statut d'emploi affectés en EPLEFPA

Agents exerçant ou ayant exercé des fonctions de direction sans statut d'emploi (faisant fonction, 
responsable d'exploitation, directeur de centre …) affectés en EPLEFPA

Enseignants

Vivier 

Supérieur hiérarchique (chef de service ou directeur de structure)

Vivier 3

EPLEFPA

Vivier 3

Vivier 3

Lycée maritime

Enseignants affectés en 
adminsitration centrale, dans 
un service déconcentré, dans 

un établissement 
d'enseignement supérieur ou 
détachés dans un autre corps

Enseignants et CPE détachés 
sur un emploi d'inspecteur
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Listes des fonctions ouvrant accès à la classe exceptionnelle  
des professeurs de lycées professionnels agricoles  

et des professeurs certifiés de l’enseignement agricole 
(VIVIER 2) 

 

Arrêté du 27 juillet 2018 fixant la liste des fonctions mentionnées à l'article 21 du décret n° 90-90 du 24 
janvier 1990 relatif au statut particulier des professeurs de lycée professionnel agricole (PLPA) et à l'article 
34-1 du décret n° 92-778 du 3 août 1992 relatif au statut particulier des professeurs certifiés de 
l'enseignement agricole (PCEA). 

Rappel : l’agent doit être classé au moins au 3ème échelon de la hors classe et justifier de 6 années dans une ou 
plusieurs des fonctions suivantes : 

 

I. - En établissements publics locaux d'enseignement et de formation professionnelle agricole  

Directeur ou directeur adjoint d’établissement  dont la fonction ne donne pas lieu à détachement dans un emploi 
mentionné au 1° du I de l’article 21  du décret n°90-90 du 24 janvier 1990 au 1° du I de l’article 34-1 du décret n°92-
778 du 3 août 1992. 

Directeur de centre de formation d’apprentis ou de centre de formation professionnelle et de promotion agricoles 

Directeur d’exploitation agricole ou d’atelier technologique  

Conseillers pédagogiques d'enseignants 

Référents coopération internationale  

Référent auprès des élèves en situation de handicap 

Référents techniques et pédagogiques et animateurs de réseau faisant l'objet d'une désignation par lettre du directeur 
général de l’enseignement et de la recherche ou de l'autorité académique  

Chargés d'une mission d'intérêt pédagogique et éducatif, s'inscrivant dans le cadre du projet d'établissement et désignés 
par l'autorité académique sur proposition du chef d'établissement  

Coordonnateurs de filière 

Enseignants exerçant leurs fonctions dans un établissement inscrit dans la liste annuelle arrêtée en application de l'article 
2 du décret n°91-166 du 12 février 19911 

Responsables de la qualité des formations de l'enseignement maritime en application de la Convention internationale de 
1978 sur les normes de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille 

II. - En établissements publics d'enseignement supérieur agricole public  

Enseignants affectés dans un établissement de l'enseignement supérieur agricole public ou relevant du ministère de 
l’enseignement supérieur et de la recherche. 

 

                                                 
1 Cf. liste en annexe 13 
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III. - En administration centrale  

Chef de bureau  

Chargé de mission auprès d’un directeur, d’un chef de service ou d’un sous-directeur  

IV. – En services déconcentrés  

Chef de service sous l'autorité du directeur au sein d'une direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la 
forêt, de la direction régionale et interdépartementale d'Ile-de-France ou d'une direction de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt 

Adjoint au chef de service en direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt  

. dans les régions composées d’au moins dix départements ; 

   . dans les autres régions créées dans le cadre de la réorganisation territoriale de l’Etat, si l’agent est affecté sur un site 
distant de celui où est affecté le chef de service  

Chargé d’inspection de l’apprentissage en application de l’article R. 6251-2 du code du travail 

Chargé de mission auprès d’un secrétaire général pour les affaires régionales 

V - Domaine international   

Expert auprès d'une organisation internationale, requérant une expérience diversifiée et des sujétions particulières . 

Directeur d'un groupement d'intérêt public œuvrant dans le domaine international en relation avec les questions 
agricoles 

VI - Autres fonctions équivalentes 

Fonctions équivalentes à celles mentionnées aux I à V ci-dessus, exercées en position d'activité ou de détachement dans 
un autre corps ou dans un cadre d'emplois 

 

Les fonctions mentionnées au III, IV, V et VI ne sont prises en compte que si elles concourent à 
l'organisation du service public de l’enseignement et de la formation professionnelle publics aux métiers de 
l’agriculture, de la forêt, de la nature et des territoires. 
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Listes des fonctions ouvrant accès à la classe exceptionnelle  
des conseillers principaux d’éducation 

(VIVIER 2) 
 

Arrêté du 27 juillet 2018 fixant la liste des fonctions mentionnées à l'article 14-1 du décret n° 90-89 du 24 
janvier 1990 relatif au statut particulier des conseillers principaux d'éducation (CPE) 

Rappel : l’agent doit être classé au moins au 3ème échelon de la hors classe et justifier de 6 années dans une ou 
plusieurs des fonctions suivantes : 

 

I. - En établissements publics locaux d'enseignement et de formation professionnelle agricole  

Directeur ou directeur adjoint d’établissement dont la fonction ne donne pas lieu à détachement dans un emploi 
mentionné au 1° du I de l’article 14-1 du décret n°90-89 du 24 janvier 1990 

Directeur de centre de formation d’apprentis ou de centre de formation professionnelle et de promotion agricoles 

Directeur d’exploitation agricole ou d’atelier technologique  

Conseillers professionnels 

Référents coopération internationale  

Référent auprès des élèves en situation de handicap 

Référents techniques et pédagogiques et animateurs de réseau faisant l'objet d'une désignation par lettre du directeur 
général de l’enseignement et de la recherche ou de l'autorité académique  

Agents en fonction dans un lycée induisant des charges particulières  (un seul poste de conseiller principal d’éducation 
et absence de poste de directeur adjoint) 

Agents exerçant leurs fonctions dans un établissement inscrit dans la liste annuelle arrêtée en application de l'article 2 du 
décret n°91-166 du 12 février 1991  

Agents affectés dans un établissement placé sous co-tutelle du ministère chargé de l'éducation nationale et du ministère 
chargé de l'agriculture et ne disposant pas d'une dotation en conseiller principal d’éducation de la part du ministère 
chargé de l'éducation nationale. 

II. - En établissements publics d'enseignement supérieur agricole public  

Personnels d’éducation affectés dans un établissement de l'enseignement supérieur agricole public ou 
relevant du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche. 

III. - En administration centrale  

Chef de bureau 

Chargé de mission auprès d’un directeur, d’un chef de service ou d’un sous-directeur  

IV. – En services déconcentrés  

Chef de service sous l'autorité du directeur au sein d'une direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la 
forêt, de la direction régionale et interdépartementale d'Ile-de-France ou d'une direction de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt 

Adjoint au chef de service en direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt  

. dans les régions composées d’au moins dix départements ; 

   . dans les autres régions créées dans le cadre de la réorganisation territoriale de l’Etat, si l’agent est affecté sur un site 
distant de celui où est affecté le chef de service  

Chargé d’inspection de l’apprentissage en application de l’article R. 6251-2 du code du travail 

Chargé de mission auprès d’un secrétaire général pour les affaires régionales 
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V - Domaine international   

Expert auprès d'une organisation internationale, requérant une expérience diversifiée et des sujétions 
particulières . 

Directeur d'un groupement d'intérêt public œuvrant dans le domaine international en relation avec les 
questions agricoles 

VI - Autres fonctions équivalentes 

Fonctions équivalentes à celles mentionnées aux I à VI ci-dessus, exercées en position d'activité ou de détachement dans 
un autre corps ou dans un cadre d'emplois 

 

Les fonctions mentionnées au III, IV, V et VI ne sont prises en compte que si elles concourent à 
l'organisation du service public de l’enseignement et de la formation professionnelle publics aux métiers de 
l’agriculture, de la forêt, de la nature et des territoires. 
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CORPS: □ PCEA

NOM : Prénom :

Vivier au titre duquel le candidat postule : □ Vivier 1 □ Vivier 2

Nature des fonctions exercées Etablissement ou servi ce d'affectation Période Durée Justificatifs à fournir

Directeur d'établissement dont la fonction ne donne pas lieu à détachement 
dans un emploi ou directeur adjoint d’EPLEFPA

Fiche de service

Directeur de centre de formation d'apprentis ou de centre de formation 
professionnelle et de promotion agricoles

Fiche de service

Directeur d'exploitation agricole ou d'atelier technologique Fiche de service

Conseillers pédagogiques d'enseignants Fiche de service

Référents coopération internationale
Fiche de service, lettre de 
mission

Référent auprès des élèves en situation de handicap Fiche de service

Référents techniques et pédagogiques et animateurs de réseau faisant l'objet 
d'une désignation par lettre du directeur général de l'enseignement et de la 
recherche ou de l'autorité académique

Lettre de mission

Chargés d'une mission d'intérêt pédagogique et éducatif, s'inscrivant dans le 
cadre du projet d'établissement et désignés par l'autorité académique sur 
proposition du chef d'établissement ;

Lettre de mission

Coordonnateurs de filière Fiche de service

Enseignants exerçant leurs fonctions dans un établissement inscrit dans la liste 
annuelle arrêtée en application de l'article 2 du décret du 12 février 1991 
susvisé ;

Notification d’affectation

Responsables de la qualité des formations de l'enseignement maritime en 
application de la Convention internationale de 1978 sur les normes de 
formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille

Fiche de service, lettre de 
mission

Enseignants affectés dans un établissement de l'enseignement supérieur 
agricole public ou relevant du ministère de l'enseignement supérieur et de la 
recherche.

Notification d’affectation

Chef de bureau Notification d’affectation

Chargé de mission auprès d'un directeur, d'un chef de service ou d'un sous-
directeur

Notification d’affectation

Chef de service sous l'autorité du directeur au sein d'une direction 
départementale interministérielle, d'une direction régionale ou inter-régionale 
ou d'un service relevant du ministère chargé de l'agriculture dans les régions et 
départements d'Outre-mer

Notification d’affectation

Adjoint au chef de service en direction régionale de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt dans les régions composées d'au moins dix 
départements

Notification d’affectation

Adjoint au chef de service en direction régionale de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt si l'agent est affecté sur un site distant de celui où est 
affecté le chef de service dans les régions de moins de 10 départements

Notification d’affectation

Chargé d'inspection de l'apprentissage en application de l'article R. 6251-2 du 
code du travail ;

Notification d’affectation

Chargé de mission auprès d'un secrétaire général pour les affaires régionales Notification d’affectation

Vivier 2 - Fonctions exercées en administration cen trale :

Vivier 2 - Fonctions exercées en services déconcent rés

Affectation :

Fonction actuelle :

Vivier 1 - Années de détachement dans un ou plusieu rs emplois culminant au moins à l'indice brut 1027 et conduisant à pension civile à la date d'établiss ement du tableau d'avancement

Vivier 2 - Fonctions exercées en établissements pub lics locaux d'enseignement et de formation professi onnelle agricole

Vivier 2 - Fonctions exercées en établissements pub lics d'enseignement supérieur agricole public

FICHE DE CARRIERE PLPA / PCEA

IDENTITE DE L'AGENT

□ PLPA

Date de naissance :

N° agent :



BE2FR Annexe 3a_fiche de carrière_classe exceptionnelle_2023

Expert auprès d'une organisation internationale, requérant une expérience 
diversifiée et des sujétions particulières

Lettre de mission, attestation 
des organisations

Directeur d'un groupement d'intérêt public œuvrant dans le domaine 
international en relation avec les questions agricoles

Acte de nomination

Fonctions équivalentes à celles mentionnées ci-dessus, exercées en position 
d'activité ou de détachement dans un autre corps ou dans un cadre d'emplois.

□EXCELLENT

□TRES SATISFAISANT

□SATISFAISANT

□INSUFFISANT

□FAVORABLE

□DEFAVORABLE

□DOSSIER INELIGIBLE
Date et signature du SRFD/SFD/GM2

A transmettre au BE2FR, pour  les candidatures du vivier 2b uniquement, le vendredi 21 juillet 2023  au plus tard par les DRAAF-SRFD/DAAF-SFD pour les agents relevant de l’enseignement agricole 
ou le bureau des établissements de l’enseignement maritime (GM2) pour les agents relevant de l’enseignement maritime 

Date et signature de l'agent :

A transmettre  : 
- Pour les candidatures des viviers 1 et 2a : le vendredi 16 juin 2023 au  plus tard par les DRAAF-SRFD/DAAF-SFD, le bureau d es lycées d'enseignement maritimes (GM2) du MTECT, les chefs de 
service concernés et la DGER au BE2FR
-Pour les candidatures du vivier 2b : le vendredi  16 juin 2023 au plus tard par les directeurs d'établissement au DRAAF-SRFD/DAAF-SFD pour les agents relevant de l’e nseignement agricole ou 
au bureau des établissements de l’enseignement mari time (GM2) pour les agents relevant de l’enseigneme nt maritime

AVIS DE L'AUTORITE ACADEMIQUE OU DU BUREAU GM2 (MTE S) SUR LA CANDIDATURE (vivier 2b)

Cette rubrique ne concerne que les personnels ensei gnants et d'éducation exerçant des fonctions d'ense ignement et d'éducation en EPLEFPA ou en lycée d'en seignement maritime

Avis du SRFD/SFD/bureau GM2:

AVIS DE LA STRUCTURE SUR LA CANDIDATURE

Appréciation littérale de l'autorité hiérarchique :

Avis de l'autorité hiérarchique

Date et signature de l'autorité hiérarchique

Observations éventuelles de l'agent

Vivier 2 - Fonctions exercées dans le domaine inter national

Vivier 2 - Autres fonctions équivalentes

Je, soussigné(e), atteste sur l'honneur l'exactitud e des informations portées ci-dessus relatives à ma  carrière
Date et visa du directeur de la structure ou du che f de service attestant la 
validité des éléments fournis

Date et signature de l'agent :
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CORPS: □ CPE

NOM : Prénom :

Vivier au titre duquel le candidat postule : □ Vivier 1 □ Vivier 2

Nature des fonctions exercées Etablissement ou service d'affectation Période Durée Justificatifs à fournir

Directeur d'établissement dont la fonction ne donne pas lieu à détachement 
dans un emploi ou directeur adjoint d’EPLEFPA

Fiche de service

Directeur de centre de formation d'apprentis ou de centre de formation 
professionnelle et de promotion agricoles

Fiche de service

Directeur d'exploitation agricole ou d'atelier technologique Fiche de service

Conseillers professionnels Fiche de service

Référents coopération internationale
Fiche de service, lettre de 
mission

Référent auprès des élèves en situation de handicap Fiche de service

Référents techniques et pédagogiques et animateurs de réseau faisant 
l'objet d'une désignation par lettre du directeur général de l'enseignement et 
de la recherche ou de l'autorité académique

Lettre de mission

Agents en fonction dans un lycée induisant des charges particulières (un 
seul poste de conseiller principal d'éducation et absence de poste de 
directeur adjoint) ;

Lettre de mission

Agents exerçant leurs fonctions dans un établissement inscrit dans la liste 
annuelle arrêtée en application de l'article 2 du décret du 12 février 1991 
susvisé ;

Notification d’affectation

Agents affectés dans un établissement placé sous co-tutelle du ministère 
chargé de l'éducation nationale et du ministère chargé de l'agriculture et ne 
disposant pas d'une dotation en conseiller principal d'éducation de la part du 
ministère chargé de l'éducation nationale.

Fiche de service, lettre de 
mission

Personnels d'éducation affectés dans un établissement de l'enseignement 
supérieur agricole public ou relevant du ministère de l'enseignement 
supérieur et de la recherche.

Notification d’affectation

Chef de bureau Notification d’affectation

Chargé de mission auprès d'un directeur, d'un chef de service ou d'un sous-
directeur

Notification d’affectation

Chef de service sous l'autorité du directeur au sein d'une direction 
départementale interministérielle, d'une direction régionale ou inter-régionale 
ou d'un service relevant du ministère chargé de l'agriculture dans les régions 
et départements d'Outre-mer

Notification d’affectation

Adjoint au chef de service en direction régionale de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt dans les régions composées d'au moins dix 
départements

Notification d’affectation

Adjoint au chef de service en direction régionale de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt si l'agent est affecté sur un site distant de celui où 
est affecté le chef de service dans les régions de moins de 10 départements

Notification d’affectation

Chargé d'inspection de l'apprentissage en application de l'article R. 6251-2 
du code du travail

Notification d’affectation

Chargé de mission auprès d'un secrétaire général pour les affaires 
régionales

Notification d’affectation

FICHE DE CARRIERE CPE

IDENTITE DE L'AGENT

Date de naissance :

N° agent :

Affectation :

Fonction actuelle :

Vivier 1 - Années de détachement dans un ou plusieurs emplois culminant au moins à l'indice brut 1027 et conduisant à pension civile à la date d'ét ablissement du tableau d'avancement

Vivier 2 - Fonctions exercées en établissements publics locaux d'enseignement et d e formation professionnelle agricole

Vivier 2 - Fonctions exercées en établissements publics d'enseignement supérieur agricole public

Vivier 2 - Fonctions exercées en administration centrale :

Vivier 2 - Fonctions exercées en services déconcentrés



BE2FR Annexe 3b_Fiche de carrière CPE_classe exceptionnelle_2023

Expert auprès d'une organisation internationale, requérant une expérience 
diversifiée et des sujétions particulières

Lettre de mission, attestation 
des organisations

Directeur d'un groupement d'intérêt public œuvrant dans le domaine 
international en relation avec les questions agricoles

Acte de nomination

Fonctions équivalentes à celles mentionnées ci-dessus, exercées en 
position d'activité ou de détachement dans un autre corps ou dans un cadre 
d'emplois.

□EXCELLENT

□TRES SATISFAISANT

□SATISFAISANT

□INSUFFISANT

□FAVORABLE

□DEFAVORABLE

□DOSSIER INELIGIBLE

Vivier 2 - Fonctions exercées dans le domaine international

Vivier 2 - Autres fonctions équivalentes

Je, soussigné(e), atteste sur l'honneur l'exactitud e des informations portées ci-dessus relatives à ma  carrière
Date et visa du directeur de la structure ou du che f de service attestant la 
validité des éléments fournis

Date et signature de l'agent :

AVIS DE LA STRUCTURE SUR LA CANDIDATURE
Appréciation littérale de l'autorité hiérarchique :

Avis de l'autorité hiérarchique

Date et signature de l'autorité hiérarchique

Observations éventuelles de l'agent

Date et signature du SRFD/SFD/GM2

A transmettre au BE2FR pour les candidatures du vivier 2b uniquement, le  vendredi 21 juillet 2023 a u plus tard par les DRAAF-SRFD/DAAF-SFD pour les agents relevant de l’enseignement 
agricole ou le bureau des établissements de l’enseignement maritime (GM2) pour les agents relevant de l’enseignement maritime 

Date et signature de l'agent :

A transmettre  :
- Pour les candidatures des viviers 1 et 2a : le vend redi 16 juin 2023 au plus tard par les DRAAF-SRFD/D AAF-SFD, le bureau des lycées d'enseignement mariti mes (GM2) du MTECT, les chefs 
de service concernés et la DGER au BE2FR 
-Pour les candidatures du vivier 2b : le vendredi 1 6 juin 2023 au plus tard par les directeurs d'établ issement au DRAAF-SRFD/DAAF-SFD pour les agents rel evant de l’enseignement agricole 

AVIS DE L'AUTORITE ACADEMIQUE OU DU BUREAU GM2 (MTES) SUR LA CANDID ATURE (vivier 2b)

Cette rubrique ne concerne que les personnels enseignants et d'éducati on exerçant des fonctions d'enseignement et d'éducation en EPLEFPA ou en lycée d'enseignement maritime

Avis du SRFD/SFD/bureau GM2:



BE2FR Annexe 4 _ déclaration dépôt candidature PLPA/PCEA/CPE _ classe exceptionnelle_2023 
 

 

 
Secrétariat Général 
Service des ressources humaines 
Sous-direction de la gestion des carrières et de la rémunération 

Bureau de gestion des personnels enseignants et des    personnels 
de la filière formation-recherche (BE2FR) 

DECLARATION 
DE DEPÔT DE CANDIDATURE 
CLASSE EXCEPTIONNELLE  

 

 
Cette fiche doit être signée, scannée par l'agent et envoyée au BE2FR à l’une des adresses suivantes en fonction du 

corps d’appartenance : 
• CPE : classe-ex-cpe.eapublic.sg@agriculture.gouv.fr 
• PLPA : classe-ex-plpa.eapublic.sg@agriculture.gouv.fr 
• PCEA : classe-ex-pcea.eapublic.sg@agriculture.gouv.fr 

le vendredi 5 mai 2023  au plus tard. 
 
IDENTITE DE L'AGENT 
 

IDENTITE 

NOM  Prénom  

Corps / grade  Échelon  

SITUATION PROFESSIONNELLE 

Établissement (EPLEFPA , lycée 
d'enseignement maritime ou 
établissement d'enseignement 
supérieur) en précisant le 
LEGTA, le LPA ou le centre de 
formation,  service (DRAAF, 
DDT...) ou direction 
d'administration centrale ou 
opérateur d'affectation 

 

Ville  Région  

Fonction actuelle  

 
Déclare avoir adressé, en vue d'une promotion à la classe exceptionnelle de mon corps, le _______________, mon 
dossier de candidature complet à : 
 

Mon chef d'établissement Le DRAAF-SRFD/DAAF-SFD Le bureau GM2 du MTE 

Entourer la mention utile 
 
au titre du ou des : 
 

1er vivier 2ème vivier 

Entourer la ou les mentions utiles 
 
DATE ET SIGNATURE : 
 



BE2FR Annexe 5_liste candidatures vivier 1_classe exceptionnelle_2023

E TS S I

Total avis 0 0 0 0

NOMBRE TOTAL DE CANDIDATS 0 #### #### #### ####

E TS S I

Total avis 0 0 0 0

NOMBRE TOTAL DE CANDIDATS 0 #### #### #### ####

E TS S I

Total avis 0 0 0 0

NOMBRE TOTAL DE CANDIDATS 0 #### #### #### ####

A transmettre au pus tard au BE2FR le  vendredi 16 juin 2023  avec l'ensemble des fiches de carrière 

Classe exceptionnelle 2023_Vivier 1_Liste récapitul ative des candidats par SRFD

Nom Prénom 

Nom Prénom 

Nom Prénom 

SRFD/SFD:

CPE

Date et signature du chef de SRFD 

Etablissement d'affectation

Etablissement d'affectation

Etablissement d'affectation

Avis 

Avis 

Avis 

PCEA

PLPA



BE2FR Annexe 6 _classe exceptionnelle_candidatures vivier 2a_2023

E TS S I

Total avis 0 0 0 0

NOMBRE TOTAL DE CANDIDATS 0 #### #### #### ####

E TS S I

Total avis 0 0 0 0

NOMBRE TOTAL DE CANDIDATS 0 #### #### #### ####

E TS S I

Total avis 0 0 0 0

NOMBRE TOTAL DE CANDIDATS 0 #### #### #### ####

A transmettre au plus tard le  vendredi 16 juin 2023 au BE2FR avec l'ensemble des fiches de carrière

Date et signature du chef de SRFD 

Etablissement d'affectation

Etablissement d'affectation

Etablissement d'affectation

Avis 

Avis 

Avis 

PCEA

PLPA

Classe exceptionnelle 2023_Vivier 2a_liste récapitu lative des candidats par SRFD
faisant fonction de directeur / responsable d'exploitation / directeur de centre ….

Nom Prénom 

Nom Prénom 

Nom Prénom 

SRFD/SFD :

CPE
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E TS S I

Total avis 0 0 0 0

NOMBRE TOTAL DE CANDIDATS 0 #### #### #### ####

E TS S I

Total avis 0 0 0 0

NOMBRE TOTAL DE CANDIDATS 0 #### #### #### ####

E TS S I

Total avis 0 0 0 0

NOMBRE TOTAL DE CANDIDATS 0 #### #### #### ####

Classe exceptionnelle 2023_Vivier 3_liste récapitul ative des candidats par SRFD

Nom Prénom 

Nom Prénom 

Nom Prénom 

SRFD/SFD :

CPE

A transmettre au plus tard le  vendredi 16 juin 2023  au BE2FR avec l'ensemble des avis

Date et signature du chef de SRFD 

Etablissement d'affectation

Etablissement d'affectation

Etablissement d'affectation

Avis 

Avis 

Avis 

PCEA

PLPA
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E TS S I

Total avis 0 0 0 0

NOMBRE TOTAL DE CANDIDATS 0 #### #### #### ####

E TS S I

Total avis 0 0 0 0

NOMBRE TOTAL DE CANDIDATS 0 #### #### #### ####

E TS S I

Total avis 0 0 0 0

NOMBRE TOTAL DE CANDIDATS 0 #### #### #### ####

Classe exceptionnelle 2023_Vivier 2_liste récapitul ative des candidats par établissement

Nom Prénom 

Nom Prénom 

Nom Prénom 

Cachet de l'établissement :

Date et signature du chef d'établissement 

Avis 

Avis 

Avis 

CPE

PCEA

PLPA
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E TS S I F D observations

NOMBRE TOTAL DE CANDIDATS / TOTAL AVIS 0 0 0 0 0

PROPORTION DES AVIS ##### ##### ##### #####

NOMBRE TOTAL DE CANDIDATS / TOTAL AVIS 0 0 0 0 0

PROPORTION DES AVIS ##### ##### ##### #####

NOMBRE TOTAL DE CANDIDATS / TOTAL AVIS 0 0 0 0 0

PROPORTION DES AVIS ##### ##### ##### #####

NOMBRE TOTAL DE CANDIDATS / TOTAL AVIS 0 0 0 0 0

PROPORTION DES AVIS ##### ##### ##### #####

NOMBRE TOTAL DE CANDIDATS / TOTAL AVIS 0 0 0 0 0

PROPORTION DES AVIS ##### ##### ##### #####

NOMBRE TOTAL DE CANDIDATS / TOTAL AVIS 0 0 0 0 0

PROPORTION DES AVIS ##### ##### ##### #####

NOMBRE TOTAL DE CANDIDATS / TOTAL AVIS 0 0 0 0 0

PROPORTION DES AVIS ##### ##### ##### #####

NOMBRE TOTAL DE CANDIDATS / TOTAL AVIS 0 0 0 0 0

PROPORTION DES AVIS ##### ##### ##### #####

NOMBRE TOTAL DE CANDIDATS / TOTAL AVIS 0 0 0 0 0

PROPORTION DES AVIS ##### ##### ##### #####

Date et signature du chef de SRFD

A transmettre au plus le vendredi 21 juillet 2023 a u BE2FR avec l'ensemble des fiches de carrière

Classe exceptionnelle 2023 - Vivier 2b - liste réca pitulative des candidats par SRFD/SFD/GM2 - CPE

SRFD/SFD ou bureau GM2 du MTECT :

Etablissement d'affectation Nom candidat Prénom candidat N° agent
Avis Avis SRFD



BE2FR Annexe 10_Classe exceptionnelle vivier3_synthèse avis par etab et SRFD_2023

E TS S I F D observations

NOMBRE TOTAL DE CANDIDATS / TOTAL AVIS 0 0 0 0 0

PROPORTION DES AVIS #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0!

NOMBRE TOTAL DE CANDIDATS / TOTAL AVIS 0 0 0 0 0

PROPORTION DES AVIS #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0!

NOMBRE TOTAL DE CANDIDATS / TOTAL AVIS 0 0 0 0 0

PROPORTION DES AVIS #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0!

NOMBRE TOTAL DE CANDIDATS / TOTAL AVIS 0 0 0 0 0

PROPORTION DES AVIS #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0!

NOMBRE TOTAL DE CANDIDATS / TOTAL AVIS 0 0 0 0 0

PROPORTION DES AVIS #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0!

NOMBRE TOTAL DE CANDIDATS / TOTAL AVIS 0 0 0 0 0

PROPORTION DES AVIS #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0!

NOMBRE TOTAL DE CANDIDATS / TOTAL AVIS 0 0 0 0 0

PROPORTION DES AVIS #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0!

NOMBRE TOTAL DE CANDIDATS / TOTAL AVIS 0 0 0 0 0

PROPORTION DES AVIS #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0!

NOMBRE TOTAL DE CANDIDATS / TOTAL AVIS 0 0 0 0 0

PROPORTION DES AVIS #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0!

Date et signature du chef de SRFD

Classe exceptionnelle 2022 - liste récapitulative a vis V3 par établissement et par SRFD/SFD/GM2 - PLPA

SRFD/SFD ou bureau GM2 du MTECT :

Etablissement d'affectation Nom candidat Prénom candidat N° agent
Avis Avis SRFD



BE2FR   Annexe 11_ avis vivier 3 classe exceptionnelle_ CPE PCEA PLPA _2023 
 

 

  

Secrétariat Général 
Service des ressources humaines 
Sous-direction de la gestion des carrières et de la 
rémunération 

Bureau de gestion des personnels enseignants et des 
personnels de la filière formation-recherche (BE2FR) 

Avis rendu pour l'accès à la 
classe exceptionnelle – 

VIVIER 3 

 
I – IDENTITE DE L'AGENT 
NOM : Prénom : 

CORPS- GRADE  : Échelon : 

AFFECTATION : 

: Région :  

Fonction actuelle : 

II - AVIS DE L’AUTORITE HIERARCHIQUE : 

• EXCELLENT □ 
• TRES SATISFAISANT □ 
• SATISFAISANT □ 
• INSUFFISANT □ 

III – APPRECIATION, DATE ET SIGNATURE DU SUPERIEUR HIERARCHIQUE :  

 

 

IV - OBSERVATIONS EVENTUELLES, DATE ET SIGNATURE DE  L'AGENT : 

 

 

 

V - AVIS DRAAF-SRFD/DAAF-SFD (enseignement agricole) ou bureau GM2 (enseignement 
maritime) (daté et signé)  

• FAVORABLE □ 
• DEFAVORABLE □ 
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Barème et critères d’établissement des tableaux d’avancement à la classe exceptionnelle 

Barème 

1. L’appréciation  

Excellent 100 points 

Très satisfaisant 65 points 

Satisfaisant 30 points 

Insuffisant 0 point  

 
2. L’ancienneté dans chacun des échelons de la HC  

 
Échelon et ancienneté dans le grade de la HC au 31/08 de l’année au titre de laquelle le TA est établi 

3e E - sans ancienneté 2 points 

3e E - ancienneté comprise entre 1 jour et 11 mois 29 jours 4 points 
3e E - ancienneté comprise entre 1 an et 2 ans 5 mois 29 jours 6 points 

4e E - sans ancienneté 8 points 

4e E - ancienneté comprise entre 1 jour et 11 mois 29 jours 10 points 

4e E - ancienneté comprise entre 1 an et 1 an 11 mois 29 jours 12 points 

4e E - ancienneté comprise entre 2 ans et 2 ans 5 mois 29 jours 14 points 
5e E - sans ancienneté 16 points 
5e E - ancienneté comprise entre 1 jour et 11 mois 29 jours 18 points 
5e E - ancienneté comprise entre 1an et 1 an 11 mois 29 jours 20 points 
5e E - ancienneté comprise entre 2 ans et 2 ans 11 mois 29 jours 22 points 

6e E - sans ancienneté 24 points 

6e E - ancienneté comprise entre 1 jour et 11 mois 29 jours 26 points 

6e  E- ancienneté comprise entre 1 an et 1 an 11 mois 29 jours 28 points 

6e E - ancienneté comprise entre 2 ans et 2 ans 11 mois 29 jours 30 points 

7e E - sans ancienneté 32 points 

7e E - ancienneté comprise entre 1 jour et 11 mois 29 jours 34 points 

7e  E- ancienneté comprise entre 1 an et 1 an 11 mois 29 jours 36 points 

7e E - ancienneté comprise entre 2 ans et 2 ans 11 mois 29 jours 38 points 

7eE – ancienneté comprise entre 3 ans et 3 ans 11 mois et 29 jours 40 points 

7eE – ancienneté comprise entre 4 ans et 4 ans 11 mois et 29 jours 42 points 
7eE – ancienneté supérieure à 5 ans 44 points 

Critères de départage  

En cas d’égalité, les critères suivants sont pris en considération : 

•  Pour le vivier 1 : 
- nombre d’années de détachement dans le statut d’emploi exigées pour être candidat au 1er 

vivier ; 
- l’ancienneté dans le corps ou, pour les agents intégrés après détachement ou par liste d’apti-

tude, l’ancienneté dans le corps d’origine ; 
- l’ancienneté dans la fonction publique en qualité de titulaire ; 
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- l’ancienneté dans la fonction publique. 

 

• Pour le vivier 2 : 
- l’ancienneté dans la fonction publique en qualité de titulaire ; 
- l’ancienneté dans la fonction publique ; 
- l’échelon ; 
- l’ancienneté dans l’échelon ; 
- l’ancienneté dans le grade. 

 

• Pour le vivier 3 : 
- l’ancienneté dans la fonction publique en qualité de titulaire ; 
- l’ancienneté dans la fonction publique ; 
- l’échelon ; 
- l’ancienneté dans l’échelon ; 
- l’ancienneté dans le grade. 
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Annexe 13_ classe exceptionnelle 2023_Liste des établissement ouvrant droit à l'indemnité de première affectation par année scolaire concernée

Etablissement ouvrant droit à l'indemnité de première affectation

Non concerné

Région Etablissement d'affectation
Année scolaire

2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Auvergne-Rhône-Alpes

LEGTA de Chambéry - Savoie
LEGTA de la Roche sur Foron
LEGTA de Montbrison
LEGTA de Moulins
LEGTA de Roanne-Chervé (site de Noirétable)
LEGTA de Vienne Seyssuel
LEGTA d'Yssingeaux - Le Puy
LEGTPA de Romans
LPA Cognin
LPA Contamine-sur Arve
LPA de Belleville
LPA de Combrailles
LPA de Durdat
LPA de La Palisse
LPA de la Tour du Pin
LPA de Montravel
LPA de Montreuil
LPA de Voiron

Bourgogne - Franche-Comté

LEGTA de Nevers - Cosne
LEGTA de Nevers - Cosne (site de Nevers)
LEGTA de Nevers - Cosne (site de Cosne)
LEGTA de Semur-Chatillon
LEGTA du Morvan
LEGTA du Valdoie
LEGTA Mancy - Lons-le-Saunier
LEGTPA d'Auxerre-Labrosse
LEGTPA La Barotte - Haute-Côte d'Or
LEGTPA Vesoul
LPA Champs-sur-Yonne
LPA de Charolles
LPA de Plagny-Sermoise
LPA de Tournus
LPA de Velet

Bretagne
LP de Saint Brieuc
LPA de Saint Aubin du Cormier

Centre - Val de Loire

LEGTA Bourges Le Sollier (Le Subdray)
LEGTA de Chartres
LEGTA de Châteauroux
LEGTA de Tours Fondettes
LEGTA Le Chesnoy Les Barres (site du Chesnoy)
LEGTPA Vendôme Blois Montoire (Site de Blois)
LEGTPA Vendôme Blois Montoire (Site de Montoire)
LEGTPA Vendôme Blois Montoire (Site de Vendôme)
LPA d'Amboise
LPA de Beaune La Rolande
LPA de Beaune Bellegarde
LPA de Chambray lès Tours

Corse LEGTA de Sartène

Grand-Est

LEGTA d'Avize
LEGTA de Chaumont
LEGTA de Crogny
LEGTPA de la Meuse (site de Bar le Duc)
LEGTA de la Meuse (site de Verdun)
LEGTA de Metz
LEGTA de Mirecourt
LEGTPA de Rouffach
LEGTA de Saint Laurent
LEGTPA de Colmar Wintzeheim
LEGTPA Charleville-Mézières
LEGTPA de Châlons-en-Champagne
LEGTPA de Rethel
LEGTPA de Troyes - Saint-Pouange
LEGTPA de Vesoul
LPA d'Erstein
LPA Fayl-Billot

Guyane LEGTPA de Macouria

Hauts-de-France

LEGTA d'Amiens Le Paraclet
LEGTA de Crézancy
LEGTA de la Thiérache
LEGTA de l'Oise (Airion)
LEGTA de Vervins
LEGTA du Nord
LEGTA du Nord (Site de Sains-du-Nord)
LEGTA du Pas-de-Calais
LEGTPA du Nord (Site de Quesnoy)
LEP de Dunkerque Rosendael
LPA d'Abbeville
LPA d'Aumont
LPA de Dunkerque
LPA de la Haute-Somme (site de Péronne)
LPA de la Haute-Somme (site de Ribemont)
LPA de Raismes-Valenciennes
LPA de Ribecourt

Ile-de-France
LEGTPA de Brie-Comte-Robert
LEGTPA La Bretonnière
LEGTPA Saint-Germain-en-Laye

Mayotte Lycée agricole de Mayotte

Normandie

LEGTA de Sees
LEGTA d'Evreux
LEGTA E. de Chambray
LEGTPA de Coutances
LPA d'Alençon
LPA de Saint-Hilaire
LPA de Vire
LPA d'Envermeu
LPA du Neubourg
LPA du Pays de Bray
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Région Etablissement d'affectation
Année scolaire

2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Nouvelle-Aquitaine

LEGTA de Brive Objat
LEGTA de Melle
LEGTA de Neuvic
LEGTA de Saintes
LEGTPA Alphonse Defumade - Ahun
LEGTPA de Magnac-Laval
LEGTPA de Meymac
LPA de Montmorillon
LPA de Mugron
LPA de Poitiers
LPA de Saint Yrieix
LPA de Thure
LPA de Tonneins
LPA d'Oloron Sainte Marie

Occitanie

LEGTPA de la Lozère
LEGTPA de la Lozère (site de Saint-Chély)
LEGTPA de Villefranche-de-Rouergue
LPA de Saint Affrique

Pays de Loire

LEGTA de Luçon-Pétré
LPA de Brette les Pins
LPA de Château Gontier
LPA de Montreuil Bellay

Provence-Alpes-Côte d'Azur

LPA de Gap
LPA de l'Isle sur Sorgue
LPA des Calanques à Marseille

LPA des Arcs-sur-Argens
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